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RAPPORTS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions 
réglementées 
À l’Assemblée générale de la société HighCo, 
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre Société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions régle-
mentées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques, les modalités 
essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la société des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 
aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher 
l’existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R.225-58 du Code de commerce, d’apprécier 
l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article R.225-58 du Code de 
commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par l’Assemblée générale. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concor-
dance des informations qui nous ont été données avec les documents dont elles sont issues. 

1 - Conventions soumises à l’approbation de l’Assemblée générale 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée au cours de l’exercice écoulé à soumettre à 
l’approbation de l’Assemblée générale en application des dispositions de l’article L. 225-86 du Code de commerce. 

2 - Conventions déjà approuvées par l’Assemblée générale 
En application de l’article R. 225-57 du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions suivantes, 
déjà approuvées par l’Assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

2.1 Contrats de prestations de services 

Nature et objet 
Fourniture de prestations de services par HighCo (ci-après la Société) à ses filiales dans les domaines suivants : comptabilité et 
contrôle de gestion, ressources humaines, juridique, fiscal, animation commerciale, stratégie et communication, informatique. 

Modalités 
Ces conventions prévoient une rémunération des services rendus par la Société sur les bases suivantes : 

- Comptabilité et contrôle de gestion : coût de la prestation avec marge d’intervention ; 
- Ressources humaines : coût unitaire annuel avec marge d’intervention multiplié par le nombre de salariés équivalent 

temps plein théorique du bénéficiaire ; 
- Juridique : temps passé sur la base des coûts avec marge d’intervention ; 
- Fiscal : forfait annuel sur le récurrent et temps passé pour les interventions spécifiques ; 
- Animation commerciale, stratégie et communication : au prorata de la marge brute de la filiale ou entité par rapport à la 

marge brute de l’ensemble des filiales ou entités bénéficiaires des prestations ; 
- Informatique : coût unitaire annuel des moyens affectés par le prestataire augmenté d’une marge d’intervention. 

Application au prorata du nombre de postes informatiques du bénéficiaire par rapport au nombre total de postes 
informatiques de l’ensemble des filiales ou entités bénéficiaires des prestations ; 

- Traitement des données à caractère personnel au nom et pour le compte de ses filiales dans les domaines des ressources 
humaines, du juridique, de l’informatique, etc., la rémunération de ces prestations étant déjà comprise dans les prestations 
listées ci-dessus. 

 
Ces contrats sont conclus pour une durée indéterminée. 
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Filiales concernées 
Régie Media Trade, High Connexion (jusqu’au 5 juin 2025) et RetailTech. 

Personnes concernées 
Président du Conseil de surveillance (Régie Média Trade) et membres du Directoire (High Connexion et RetailTech). 

Incidence sur le résultat 
Montants facturés sur l’exercice 2025 : 61 884 € HT. 

Autorisations 
Conseils de surveillance des 20 décembre 2005, 17 décembre 2013, 16 décembre 2014, 22 juin 2016, 18 décembre 2019 et 16 
décembre 2020. 

2.2  Suspension des contrats de travail des membres du Directoire 

Nature, objet et modalités 
Conventions de suspension des contrats de travail de Mme Cécile Collina-Hue à la suite de sa nomination en qualité de membre 
du Directoire et Directrice générale de la Société en 2017, et de M. Didier Chabassieu à la suite de sa nomination en qualité de 
Directeur Général en 2007. Ces conventions prévoient la suspension temporaire de leur contrat de travail pour la durée de leur 
mandat social et contiennent des clauses relatives aux conditions de reprise du contrat de travail (maintien de l’ancienneté, calcul 
des indemnités de licenciement). 

Personnes concernées 
Mme Cécile Collina-Hue et M. Didier Chabassieu. 

Incidence sur le résultat 
Aucun effet sur l’exercice 2025. 

Autorisations 
Pour Mme Cécile Collina-Hue, Conseils de surveillance des 15 mars 2017 et 10 septembre 2025 (reconduction). 
 
Pour M. Didier Chabassieu, Conseils de surveillance des 22 mars 2007 et 10 septembre 2025 (reconduction). 
Le Conseil de surveillance du 24 mars 2009 a autorisé la signature de ladite convention de suspension du contrat de travail qui 
lui a été soumise, contenant les précisions sur les modalités de mise en œuvre (conditions de reprise effective du contrat de 
travail, maintien de la totalité de l’ancienneté, calcul des indemnités de licenciement, etc.).  

2.3 Affiliation à un régime d’assurance chômage privé 

Nature, objet et modalités 
La Société a affilié Mme Cécile Collina-Hue et M. Didier Chabassieu et M. Richard Caillat, pendant la durée de leur mandat social, 
au régime d’assurance chômage de l’Association pour la garantie sociale des chefs et dirigeants d’entreprise (GSC) en raison de 
la non-application du régime d’allocation chômage de Pôle Emploi. 
 
Le régime privé GSC donne droit, en cas de révocation ou de non-renouvellement du mandat social, à un montant annuel d’in-
demnisation de 70 % de la rémunération annuelle sur une durée de 18 mois moyennant un coût pris en charge par la Société, 
les montants de cotisation et d’indemnisation évoluant chaque année en fonction de la revalorisation du plafond de la Sécurité 
sociale. 
 
Pour Mme Cécile Collina-Hue, en cas de rupture de son contrat de travail au cours de la période comprise entre la date de la 
suspension du contrat de travail et l’expiration d’un délai de 36 mois à compter de la date de cessation de son mandat social, la 
Société verserait une indemnité brute (distincte de l’indemnité légale de rupture du contrat de travail), égale au montant brut des 
allocations chômage qui auraient dû être perçues si elle avait cotisé à Pôle Emploi pendant la totalité de la période de suspension 
de son contrat de travail, déduction faite des éventuelles indemnités GSC qui pourraient lui être versées au titre de la perte du 
mandat social. 

Personnes concernées 
Mme Cécile Collina-Hue, M. Didier Chabassieu et M. Richard Caillat. 

Incidence sur le résultat 
Montant de la cotisation 2025 : 55 901 €. 
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Autorisations 
Conseils de surveillance du 18 décembre 2003 et du 23 mars 2006 et du 15 mars 2017 (pour M. Richard Caillat).  
Autorisations maintenues par le Conseil du 10 septembre 2025 lors du renouvellement de leurs mandats (pour Mme Cécile 
Collina-Hue et M. Didier Chabassieu). 

2.4  Maintien du régime collectif de prévoyance et de la mutuelle du Groupe 

Nature, objet et modalités 
Maintien du régime collectif de prévoyance et de mutuelle du Groupe pour Mme Cécile Collina-Hue et M. Didier Chabassieu dont 
ils bénéficiaient jusqu’alors en qualité de salariés avant la suspension de leurs contrats de travail. 

Personnes concernées 
Mme Cécile Collina-Hue et M. Didier Chabassieu. 

Incidence sur le résultat 
Impact financier sur l’exercice 2025 : 27 092 €. 

Autorisations 
Pour Mme Cécile Collina-Hue, autorisation du Conseil de surveillance du 15 mars 2017 et pour M. Didier Chabassieu, ratification 
par l’Assemblée Générale mixte du 22 mai 2017.  
Autorisations maintenues par le Conseil de surveillance du 10 septembre 2025 lors du renouvellement de leurs mandats. 
 
 
 
Marseille et Aix-en-Provence, le 17 avril 2026 
 
 

Les commissaires aux comptes 
 

PricewaterhouseCoopers Audit   Cabinet Jean Avier 
Céline Gianni Darnet    Olivier Mortier 

  




